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Mail lancé sur Biblio-fr, septembre 2003 
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Bonjour, 

 

La médiathèque de Fontenay-sous-Bois développe depuis plusieurs 

années un certain nombre d�actions expérimentales en direction des 

publics empêchés, que cet empêchement soit lié à des handicaps 

physiques ou à un éloignement socioculturel.  

 

Nous cherchons aujourd�hui à rédiger un projet de service en direction 

de ces publics empêchés, qui puisse synthétiser notre travail, l�évaluer 

et permettre ainsi sa validation ainsi que sa reconduction auprès des 

élus.  

 

Si beaucoup de bibliothèques mènent de telles expériences, peu d�entre 

elles semblent en effet les avoir formalisées en de véritables services. 

Auriez-vous des documents qui synthétisent vos actions dont nous 

puissions nous inspirer ? 

 

En vous remerciant par avance de vos réponses, cordialement. 

 

 

 

Marie-Odile Dufaure, conservateur en chef de la médiathèque de 

Fontenay-sous-Bois, 

Marie Calmet, élève conservateur, en stage à la médiathèque. 
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Synthèse des réponses obtenues 
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Synthèse des quelques réponses obtenues :  

 

Le mail, lancé sur la liste de discussion Biblio-fr mi-septembre, a été 

également envoyé plus spécialement à quelques établissements 

particulièrement connus pour leurs actions dans le domaine des publics 

empêchés et éloignés (des villes ayant signé un contrat Ville-lecture 

comme Nantes, Chambéry ou Mulhouse, Grenoble ou Bobigny...).  

 

Une dizaine de réponses a été adressée à la médiathèque de Fontenay, 

très rapidement après l�envoi du mail. Les bibliothèques de Mulhouse, 

Tourcoing, Loudun (Vienne), Rouen, Montauban, Laval, Troyes, 

Boulogne-Billancourt, la médiathèque intercommunale Ouest-Provence 

(desservant les communes de Miramas, Istres et Fos-sur-Mer) ainsi que 

la bibliothèque universitaire de Paris X ont ainsi donné suite à notre 

demande.  

 

Parmi elles, aucune n�estime avoir réellement formalisé un projet de 

service en direction de ces publics, ce qui est significatif.  

Celles qui ont développé de manière plus élaborée ces services en 

direction des deux types de publics (empêchés et éloignés) sont Troyes 

(qui propose un service hors les murs dont la description suit un peu 

plus loin), et Mulhouse. Il faut noter que ces deux villes sont signataires 

de Contrats Ville-Lecture. Des services aux publics empêchés sont 

développés à l�université de Paris X, à la médiathèque intercommunale 

Ouest-Provence (portage à domicile pour les personnes âgées 

dépendantes et les personnes handicapées ou immobilisées, reposant 

sur des postes emploi-jeunes) et Tourcoing (une assistante détachée à 

mi-temps à la maison d�arrêt de Loos).  

Les bibliothèques de Boulogne, Laval, Montauban et Rouen, lorsqu�elles 

ont développé des services, ne les ont pas synthétisés ni formalisés. Le 

portage à domicile à Montauban n�a pas rencontré de succès (seules 
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deux personnes inscrites). Les bibliothèques de Laval, Boulogne et 

Montauban sont intéressées par une synthèse des réponses. 

 

Au vue de ces résultats, il apparaît évident que si divers services sont 

développés dans les bibliothèques (portage, actions dans les prisons, 

dans les PMI, hors les murs�), peu sont vraiment intégrés à un projet 

de service inscrit dans le fonctionnement de l�établissement. La seule 

formalisation se trouve dans les conventions Ville-Lecture.  

Ces services, lorsqu�ils sont développés, reposent souvent sur des 

emplois précaires et ne sont donc pas systématiquement reconduits 

(c�est ce que soulignent la médiathèque intercommunale 

Ouest-Provence pour le portage à domicile et celle de Mulhouse pour la 

bibliothèque en maison d�arrêt). 

La réponse de Montauban qui a proposé un service de portage à 

domicile sans obtenir de résultats satisfaisants rappelle le caractère 

volontariste d�un service hors les murs qui s�adapte à des besoins 

préalablement observés sur le terrain. Les publics étaient-ils repérés ? 

Les partenaires présents ? La communication et les délais suffisants ? 

Compte tenu du succès de ces services dans d�autres communes (et 

notamment à Fontenay où une vingtaine de personnes sont inscrites au 

service de portage à domicile après quelques mois de fonctionnement), 

on peut s�interroger sur cette expérience. 

 

Par ailleurs, le peu de réponses met en lumière soit un désintérêt actuel 

pour ces questions, soit une absence de réflexion engagée sur la 

formalisation des services (ce qui paraît plus probable compte tenu de 

l�implication actuelle des bibliothèques au sein de leur territoire et des 

enjeux qui s�y rattachent). 
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Visite du service « hors les murs » de la BMVR de Troyes 
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Visite de la Bibliothèque municipale à vocation régionale de 

Troyes (BMVR) et du service « Hors les murs » 

 

Organisation de la BMVR 

 

L�établissement date de juillet 2002, il a été construit dans le cadre du 

programme de financement des BMVR par l�Etat. Au total, 12 BMVR sont 

implantées sur le territoire français, dont 3 en région Champagne-

Ardenne (Reims, Châlon-en-Champagne, Troyes). Ces constructions 

visaient à équiper certaines régions moins bien dotées en matière 

d�établissements culturels de bâtiments modernes lorsque des fonds 

importants et précieux s�y trouvaient.  

C�est le cas de Troyes qui abrite de riches collections médiévales. 

La BMVR possède deux annexes. Au total, 95 personnes y travaillent. 

L�indexation Dewey a été adoptée. Des ECM permettent l�organisation 

de fréquents ateliers multimédia au sein de la bibliothèque. 

 

Le service hors les murs : 

 

Historique et fonctionnement: 

 

La prise en compte des publics empêchés et éloignés date de 7 ans. 

Avant même la construction de la BMVR, des actions hors les murs 

existaient mais ce nouvel équipement a permis la formalisation d�un 

service à part entière. 

A la base, les initiatives personnelles et le bénévolat de quelques 

bibliothécaires ont permis la mise à disposition de documents issus des 

collections de la bibliothèque aux hôpitaux pour enfants de Troyes. Au 

fur et à mesure, d�autres lieux ont été desservis, comme la maison 

d�arrêt.  

Il faut noter que la région Champagne-Ardenne possède une agence de 

coopération très dynamique (Interbibly) qui fédère les actions des 

diverses bibliothèques de la région. Les bibliothèques des prisons ont 

par exemple un même logiciel informatique, géré par le Chargé de 

mission auprès des publics empêchés de l�agence de coopération.  
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Un contrat Ville-Lecture a été signé à Troyes en 1997. 

 

Le service hors les murs s�est véritablement « institutionnalisé » en 

2002, au moment de la construction de la BMVR. Il est constitué d�une 

bibliothécaire, d�un agent et de trois médiateurs dont un qui vient 

d�obtenir son concours d�assistant et qui va donc être titularisé. Cinq 

personnes travaillent dans les annexes dans le cadre de ce service hors 

les murs. 

D�autres médiateurs du livre travaillent dans d�autres secteurs, 

notamment des médiateurs du patrimoine dont le travail concerne le 

fonds ancien. 

Les employés du service hors les murs travaillent à l�extérieur dans le 

cadre de leurs actions, mais ils participent au fonctionnement général 

de l�établissement qui est très largement ouvert au public (50 heures 

par semaine), en occupant 6 à 8 heures de Service public contre 10 à 

12 heures pour leurs collègues. 

Il faut noter que le service ne bénéficie pas de budget propre et qu�il 

« puise » dans les collections de la BMVR pour alimenter ses dépôts et 

le contenu de ses interventions. 

 

Les actions hors les murs ne sont pas toujours bien perçues par tous les 

membres de l�équipe de la BMVR qui travaillent sur place et 

souhaiteraient davantage de personnel au sein de l�équipement, non à 

l�extérieur. 

 

Les structures qui bénéficient du service hors les murs :  

 

Si l�inscription à la bibliothèque est payante, les structures qui 

bénéficient du service ont des cartes gratuites. Ce sont : 

Des maisons de retraite, foyers de logement pour les personnes âgées 

Des CAT et IME pour les personnes handicapées 

Des PMI et des crèches 

Des primo arrivants, des associations d�alphabétisation 

Des hôpitaux de jour 

Des foyers de jeunes en réinsertion, la mission locale, foyer 

SONACOTRA 

Une maison d�arrêt 
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On constate qu�il s�agit aussi bien de publics empêchés pour des raisons 

physiques (hôpitaux, maisons d�arrêt, maisons de retraite) que des 

publics éloignés (primo arrivants, foyers, mission locale)� 

 

Pour chaque type de structure bénéficiant de l�intervention de la 

médiathèque, un protocole d�accord est signé. Il engage les deux partis 

et fixe les objectifs des actions. 

 

Le service met en place des partenariats avec toutes les structures 

possibles en fonction de leur calendrier, du moment que ces structures 

appartiennent à la ville. Il refuse par contre les interventions directes 

dans les écoles. 

 

Les actions : 

 

Des lectures, des dépôts de livres et des ateliers sont proposés dans les 

différentes structures, une fois par mois. Les animations dans les 

hôpitaux sont hebdomadaires. Les écoutes musicales sont fréquentes. 

En fait, le service préfère dans un premier temps, axer les animations 

sur la musique plutôt que sur la littérature, considérant que la musique 

est plus accessible. Les séances dans les maisons de retraite, les 

prisons, sont l�occasion de travailler sur les paroles des chansons qui 

sont reproduites et agrandies, on discute, on chante, on évoque des 

souvenirs et des expériences rattachées à ces airs et ces textes. 

Chaque action est évaluée, du point de vue de la bibliothèque et de la 

structure bénéficiant du service. 

 

L�objectif est bien sur de faire venir les lecteurs jusqu�à la BMVR. Des 

visites pour les personnes malades, les associations sont organisées. 

D�ailleurs, toutes les personnes qui contactent le service bénéficient 

d�une visite de la médiathèque et d�une présentation de ses collections 

afin que, même si elles ne sont pas immédiatement concernées par le 

service hors les murs, elles puissent mieux connaître les ressources de 

l�établissement. 
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Les projets : 

 

Le portage à domicile est envisagé pour l�année 2004 : une enquête est 

en cours pour déterminer les besoins. Les collections d�ouvrages en gros 

caractères vont être élargies. 

 

La responsable du service souhaiterait pouvoir obtenir ponctuellement 

l�intervention d�un référent psychologue, notamment dans le cadre des 

actions en prison, parfois difficiles. 

 

Un projet de travail avec des bénévoles permettrait de relayer les 

actions sur le terrain. 

 

La participation de la bibliothèque au Téléthon 2003 implique une lourde 

préparation dans laquelle s�investit tout particulièrement le service hors 

les murs. 
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« Bibliothèques, lecture et surdité», colloque tenu à Dunkerque 
(17 octobre 2003) 
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Documents concernant la 
formalisation d�un projet de 
service en direction des 
publics empêchés et 
éloignés  
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Organigrammes fonctionnels de la médiathèque de 
Fontenay-sous-Bois et de la BMVR de Troyes 
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Quelques pages d�une grille de présentation des actions menées 
hors les murs en direction des publics empêchés et éloignés (cas 
de la médiathèque de Fontenay-sous-Bois) 
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Actions 

« tests » par 

public visé 

Personnel 

de l�équipe 

Partenaires 

institutionnels

/ associatifs 

Objectifs 

stratégiques 

Objectifs 

opérationnels 
Bilan immédiat 

Nombre de 

personnes 

touchées 

Nombre de 

documents 

prêtés/ 

utilisés 

Temps de 

préparation 

+ temps de 

l�action 

Coût de 

l�action 

Evolution 

souhaitable 

 

« Circus 

Libris » 

 

Enfants de tout 

âge organisant 

leur temps 

seuls dans les 

quartiers 

 

Une 

médiatrice 

du livre 

- Ecoles et 

ludothèques 

 

- Partenaires 

institutionnels et 

associatifs liés 

aux enfants 

- Favoriser les 

relations 

dans un 

quartier par la 

lecture et 

l�échange 

autour des 

livres 

 

- Favoriser les 

échanges 

familiaux 

autour du livre

 

- Faire 

découvrir la 

médiathèque 

à un public qui 

ne s�y rend 

pas 

 - Faire 

découvrir des 

livres aux 

enfants en 

valorisant la 

notion de plaisir 

 

- Faire 

participer les 

familles 

 

- Echanger 

autour de ces 

découvertes 

La bibliothèque de 

rue est parfois le 

seul endroit qui 

permette de 

s�entraîner 

librement à la 

lecture et à 

l�écriture pour 

certains enfants, 

sans obligation de 

réussite.  

 

Les rencontres et 

les échanges sont 

très riches 

- De 5 

enfants 

l�hiver à 50 

l�été par 

séance 

 

- Inscription 

de 5 enfants 

au 

médiabus, 

12 venues à 

la 

médiathèque

Environ 40 

documents à 

chaque 

sortie parmi 

lesquels un 

fonds stable 

de 20 à 30 

ouvrages. 

 

Quelques 

documents 

sont 

apportés 

selon les 

demandes, 

autour de 

thèmes 

spécifiques 

Environ 4 mois 

de préparation 

pour 4 mois 

d�actions 

2 H de 

préparation,  

2 H 

d�animation 

puis près de 

 2 H 

d�évaluation et 

de rangement 

 

= 6 H 

  

A noter que 

« Circus 

Libris » est 

davantage une 

activité 

d�été, de 

plein air. 

D�autres types 

d�actions 

peuvent être 

menés l�hiver 

Coût 

matériel = 

caddie, 

trompe,  

matériel 

divers  

= 273 euros 

 

Coût lié aux 

heures de 

travail de la 

médiatrice 

 

 

Une bibliothèque 

de rue se pense 

sur la durée : 2 

ans dans un 

quartier  pour un 

changement 

dans la relation 

au livre 

 

Objectif de 

constituer un 

groupe de 

bénévoles  

dans le quartier 

pour 

accompagner le 

médiateur.  

Le travail en 

partenariat doit 

être approfondi. 

 

Il est évident 

que tout doit 

être mis en 

place afin 

d�accueillir sur 

place les 

enfants. 
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Actions 

« tests » par 

public visé 

Personnel 

de l�équipe 

Partenaires 

institutionnels

/ associatifs 

Objectifs 

stratégiques 

Objectifs 

opérationnels 
Bilan immédiat 

Nombre de 

personnes 

touchées 

Nombre de 

documents 

prêtés/ 

utilisés 

Temps de 

préparation 

+ temps de 

l�action 

Coût de 

l�action 

Evolution 

souhaitable 

 

 

Portage à 

domicile 

 

Lecteurs ne 

pouvant se 

déplacer pour 

des raisons 

physiques (âge 

ou handicaps) 

 

 

- Une 

assistante 

de la section 

adulte 

 

- Une 

personne de 

l�association 

ADELLEC 

 

 

- CCAS 

 

- Aides 

ménagères 

 

- Porteurs de 

repas à domicile 

 

 

- Offrir un 

meilleur 

accès aux 

livres et donc 

à la culture 

pour les  

personnes 

empêchées 

 

- Réduire 

leur 

isolement et 

agir pour un 

meilleur 

vieillissement 

dans le cas 

des personnes 

âgées 

 

 

- Porter à 

domicile les 

documents 

proposés par la 

médiathèque ou 

demandés par 

les lecteurs 

 

- Echanger 

autour des 

centres 

d�intérêt et des 

livres lus afin de 

maintenir les 

facultés 

intellectuelles et 

la curiosité 

 

 

Le portage à 

domicile est 

propice à de 

véritables 

échanges autour 

du savoir et des 

expériences de 

chacun.  

 

Les lecteurs, 

souvent seuls, 

attendent les 

visites de la 

médiathèque avec 

impatience et 

reconnaissent que 

c�est un service 

culturel unique et 

précieux. 

 

 

16 

personnes 

régulières 

sont visitées 

(dont 

seulement 2 

uniquement 

pour un 

handicap 

physique) 

tous les 

mois depuis 

le début de 

l�année 

2003. 

 

 

Près de 400 

documents 

(livres, CD 

audio, 

cédéroms, 

DVD) sont 

prêtés aux 

lecteurs de 

manière 

régulière 

 

 

Une semaine 

complète par 

mois est 

consacrée au 

portage à 

domicile par 

une personne 

de l�équipe de 

la 

médiathèque, 

soit environ un 

quart de son 

temps de 

travail 

 

Du temps est 

nécessaire 

pour les prises 

de contact et 

la préparation 

des collections 

 

 

- Coûts liés 

au temps de 

travail de la 

bibliothécair

e, soit 25% 

de son 

salaire 

 

- Coûts liés 

à 

l�association 

ADELLEC   

 

- Documents 

achetés pour 

le portage  

 

= 4500 

euros en 

2003  

 

 

Les 16 

personnes 

visitées à 

domicile 

représentent une 

part infime des 

demandes sur la 

commune. Un 

meilleur 

partenariat avec 

le CCAS et les 

aides ménagères 

permettrait 

d�accroître le 

nombre de 

lecteurs jusqu�à 

une trentaine. 

 

Des cercles de 

lecture sont 

plébiscités. 
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« Arbre d�objectifs » concernant le projet en direction des 
publics empêchés et éloignés mené à la médiathèque de 
Fontenay-sous-Bois 
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Arbre d�objectifs : 

 

 

 

OBJECTIFS STRATÉGIQUES : 

- Permettre l�accès au livre à ceux 

qui ne peuvent se déplacer ou qui 

ne le font pas pour des raisons  

physiques ou socioculturelles   

- Favoriser la cohésion au sein 

d�un quartier et lutter contre 

l�isolement de certaines 

populations 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 

 

Desservir les personnes 

handicapées, dépendantes, 

notamment les personnes 

âgées (isolées ou en maison 

de retraite) grâce à une 

meilleure accessibilité aux 

documents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Médiabus de Fontenay-sous-Bois :  

12 écoles + 11 arrêts publics 

 

 

 

 

XXII

Ateliers 

multimédia : 

Initiations à 

Internet, au 

traitement de texte 

pour des groupes 

d�alphabétisation
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 

 

Favoriser la découverte de 

la lecture aux enfants des 

quartiers excentrés, peu 

familiers de la médiathèque 

et faire venir ces enfants et 

leurs proches jusqu�à 

l�établissement 

 

 

 

 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 

 

Promouvoirla découverte 

de l�établissement par 

des visites spécifiques, 

des ateliers multimédia, 

des rencontres avec des 

auteurs et des textes 

« hors les murs » et 

« dans les murs » 

 

Foires aux 

prêts de 

livres :  

Maisons de 

retraite de 

Fontenay 

Le sac à 

histoires :  

Halte garderie 

de « l�âme 

enchantée » 
Circus Libris : 

Bibliothèque de 

rue pour ceux 

qui n�ont pas 

l�habitude de 
lire 

Boutures

d�Histoires

 Travail sur 

le conte  

Portage à 

domicile :  

16 personnes 

visitées par 

mois 



Annexes 

 
Fiches d�évaluation à remplir dans le cadre des actions hors les 
murs (BMVR de Troyes) 
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Protocole d�accord signé par la BMVR de Troyes et les structures 
partenaires, dans le cadre des actions hors les murs 
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Exemple de diagramme de Gantt 
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Annexes 

Grilles d�analyse des publics et de leurs motifs 
d�éloignement (d�après l�article de Maryse Oudjaoudi et 
Catherine Exertier paru dans le BBF n°2, t.45, 2000, p. 80-86) : 
une grille vierge et deux analysées à partir des publics de la 
médiathèque de Fontenay-sous-Bois  
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